
POURQUOI CHOISIR UN 
APPAREIL DE CHAUFFAGE 
AU BOIS PERFORMANT ?

Les appareils à foyer ouvert 
sont les principaux émetteurs. 
Ils ont également un très faible 
rendement, avec moins de 
15 % de la chaleur produite 
qui est transmise dans la 
pièce. Les foyers fermés 
datant d’avant 2002 sont 
également des appareils très 
peu performants car ils ne 
bénéficient pas de la double 
combustion. Bien utilisé, un 
chauffage au bois performant 
émet jusqu’à 10 fois moins de 
particules fines qu’un appareil 
classique, tout en améliorant 
votre confort et en 
consommant moins de 
combustible.

LE CHAUFFAGE INDIVIDUEL AU BOIS ÉMET-IL DES 
POLLUANTS DANS L’AIR ?

Tout en étant la 1re énergie renouvelable en France (20 %), 
ces appareils de chauffage peuvent représenter en 
période hivernale jusqu’à 70 % des émissions de 
particules fines (PM2,5) sur le périmètre de grenoble 
Alpes Dauphiné.

À partir du 1er janvier 
2026, l’interdiction des 
foyers ouverts sera 
éténdue sur :
•	 CC de Bièvre Isère 

Communauté,
•	 CC de Bièvre Est,
•	 CC de Saint Marcellin 

Vercors Isère 
Communauté,

•	 CC du Trièves,
•	 CC des Vals du 

Dauphiné
Les foyers fermés 
antérieurs à 2002 seront 
aussi progressivement 
interdits, plus d’infos 
ci-contre.

Pour un chauffage individuel au bois plus performantChauffage au bois en Isè
re

Y-A-T-IL UNE 
RÉGLEMENTATION 
LOCALE POUR LE 
CHAUFFAGE AU BOIS 
DANS L’ISÈRE ?

Oui, pour améliorer la qualité 
de l’air, l’utilisation des 
appareils de chauffage au 
bois à foyer ouvert et peu 
performants sont interdits 
selon le calendrier détaillé 
sur la carte en page 2.

L’utilisation est interdite sur 
les 123 communes de 
Grenoble Alpes Métropole, 
du Pays Voironnais et du 
Grésivaudan depuis le 1er 
octobre 2024.

 À VENIR 

Retrouvez toutes les informations sur www.volontair.fr, le site d’information sur la qualité de l’air et la santé en Isère



SI MON APPAREIL N’EST PAS PERFORMANT (DATANT D’AVANT 2002) 
OU EST UN FOYER OUVERT, COMMENT LE CHANGER ? EXISTE-T-IL DES 
AIDES ?

LA RÈGLEMENTATION LOCALE

Certaines collectivités peuvent vous aider jusqu’à 3 000 € sous 
conditions de revenus. Retrouvez les aides locales disponibles : 
https://carto.datara.gouv.fr/1/territoiresfondsairbois.map

AU NIVEAU LOCALAU NIVEAU LOCAL

–  LE  –
SAVIEZ
-VOUS  ?

•	 Grenoble Alpes Métropole
•	 Communauté de communes du Grésivaudan
•	 Communauté de communes du Trièves
•	 Communauté de communes de Saint-

Marcellin Vercors Isère Communauté
•	 Communauté de communes de Bièvre Est
•	 Communauté de communes de Bièvre Isère 

Communauté
•	 Communauté de communes des Vals du 

Dauphiné
•	 Communauté d’Agglomération du Pays 

Voironnais

Depuis le 1er avril 2023, l’installation 
d’appareils flamme verte ou présentant des 
caractéristiques équivalentes est obligatoire 
sur ces territoires :
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•	 Grenoble Alpes Métropole
•	 Communauté de communes du Grésivaudan
•	 Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais

À partir du 1er octobre 2024, l’interdiction d’utilisation des 
foyers ouverts sera instaurée sur :
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À partir du 1er janvier 2026, les foyers antérieurs 
à 2002 seront interdits sur ces territoires

•	 Communauté de communes de Bièvre Isère 
Communauté

•	 Communauté de communes de Bièvre Est
•	 Communauté de communes de Saint-Marcellin Ver-

cors Isère Communauté
•	 Communauté de communes du Trièves
•	 Communauté de communes des Vals du Dauphiné

À partir du 1er octobre 2026, l’interdiction 
d’utilisation des foyers ouverts sera étendue sur :
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À partir du 1er janvier 2030, les foyers antérieurs 
à 2002 seront interdits sur ces territoires

L’aide locale est cumulable avec les différentes aides à la rénovation énergétique 
proposées par l’État telles que les déclinaisons de MaPrimeRénov’, les certificats d’économie 
d’énergie ou l’éco-prêt à taux 0%. 
 

Plus d’informations sur https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/
N321
En fonction de votre lieu d’habitation, vous pouvez contacter un conseiller 
énergie qui vous orientera vers les dispositifs d’aides adaptés à votre situation. 
Si vous habitez dans la métropole de grenoble, votre conseiller est l’ALEC 
(https://www.alec-grenoble.org ; 04 76 00 19 09), sinon, il s’agit de l’AGEDEN 
(https://www.infoenergie38.org/ ; 04 76 14 00 10).



COMMENT BIEN UTILISER MON APPAREIL DE CHAUFFAGE AU BOIS ?

A - Il faut faire entretenir (nettoyer) votre appareil et faire ramoner son conduit de 
cheminée au moins une fois par an (2 fois sont recommandées).

B - Il faut utiliser un bois de qualité en suivant les conseils de l’ADEME ci-dessous.

C - Il faut s’assurer que la combustion soit optimale en respectant les conseils donnés par 
l’ADEME sur la page suivante.
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Ce document est téléchargeable sur : https://www.volontair.fr/outils/


